


BESSON & CIE
Société par actions simplifiée

au capital de 400 000 €
Siège social : 18 Avenue de l'Agriculture

63100 CLERMONT-FERRAND
323 390 047 RCS CLERMONT FERRAND

  

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS
DU PRÉSIDENT

DU 1ER AOUT 2023

L'an Deux mil vingt-trois,
Le Premier août,
A 10 heures,

Monsieur Jean BESSON,
demeurant 6 rue des Chartres 63670 LA ROCHE BLANCHE,

agissant en qualité de Président de la société BESSON & CIE sus-désignée,

A pris les décisions suivantes relatives à la réalisation de la réduction de capital et de 
l’augmentation de capital décidées par l'Assemblée Générale Extraordinaire du 30 juin 2023.

Après avoir rappelé que :

- aux termes du procès-verbal des délibérations de l'Assemblée Générale Extraordinaire en 
date du 30 juin 2023, la collectivité des associés a décidé :

 de réduire le capital social à concurrence de 12 359,68 € pour le ramener de 400 000 € 
à 387 640,32 €, par voie de rachat des 779 actions autodétenues par la Société, 
moyennant un prix global de 2 104 200 € et ce, sous la condition suspensive de l'absence 
d'opposition émanant des créanciers ou du rejet de celles-ci par le Tribunal de 
Commerce,

 sous la condition suspensive de la réalisation de la réduction de capital susvisée, 
d’augmenter le capital d’une somme de 12 359,68 € pour le porter à 400 000 € par 
l’incorporation directe au capital de cette somme prélevée sur le compte « autres 
réserves ». Cette augmentation de capital doit être réalisée par voie de création de 779 
actions nouvelles attribuées gratuitement aux associés au prorata de leurs droits dans le 
capital.

- le procès-verbal susvisé a été déposé au greffe du Tribunal de commerce de CLERMONT-
FERRAND le 5 juillet 2023, le récépissé de dépôt du Greffe a été délivré le même jour ;

- le procès-verbal susvisé a fait l’objet d’un avis publié dans le journal « lamontagne.fr », le 
5 juillet 2023,



Et après avoir constaté que :

- à la date du 26 juillet 2023, soit à l'expiration du délai de vingt jours fixé à l'article R. 225-
152 du Code de commerce, aucune opposition de créanciers n'a été signifiée à la Société, 
ainsi qu’en atteste le certificat délivré par le Greffe du Tribunal de Commerce de 
CLERMONT-FERRAND en date du 28 juillet 2023 ;

Décide :

- que la réduction du capital d’un montant de 12 359,68 € est définitivement réalisée à la date 
de ce jour et les 779 actions autodétenues par la Société sont rachetées et annulées à compter 
de ce jour ;

- que compte tenu de la réalisation définitive de la réduction de capital, l’augmentation de 
capital d’un montant de 12 359,68 € qui est réalisée par voie de création de 779 nouvelles 
actions, est définitive à compter de ce jour, de telle sorte que le capital social est porté à la 
somme de 400 000 €.

- de procéder à la modification corrélative des articles 6 et 7 des statuts de la façon                  
suivante :

Article 6. Formation du capital 

Il est ajouté l'alinéa suivant :

« 6.10 Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du                          
30 juin 2023, le capital social a été réduit d'une somme de 12 359,68 €, pour être ramené de 
400 000 € à 387 640,32 € par rachat et annulation de 779 actions, puis le capital a été ensuite 
augmenté d’une somme de 12 359,68 €, par incorporation du compte « autres réserves », pour 
être porté à 400 000 €, par création de 779 nouvelles actions. » 

Article 7. Capital social 

« Le capital social est fixé à la somme de QUATRE CENT MILLE EUROS (400 000 €). Il est 
divisé en 25 211 actions d’une seule catégorie, libérées intégralement. »

Le Président donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal pour accomplir toutes les formalités nécessaires.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président.

Jean BESSON
Président








































